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Le mot du Président

S’adapter au dérèglement climatique 
est une urgence.

L’année 2022 aura été historiquement 
sèche et chaude en croire certains propos.
Personnellement, je crains quelle devienne 
une norme ou pire encore.
Notre réseau associatif grâce à la présence 
de pêcheurs aux bords de nos cours a lancé 
l’alerte d’une sècheresse précoce. Dès début mai, 
nous étions dans l’obligation d’organiser des pêches de sauvetages 
qui d’habitude débutent vers la mi-juin. Nous aurions préféré nous 
tromper mais ce ne fut pas le cas.

Le printemps, l’été et l’automne apportèrent leurs lots d’assecs, de hausses 
de températures, de mortalités piscicoles et de la faune aquatique en 
général.
A ce jour (début Février 2023) la situation reste préoccupante.
Les recharges en eau tant attendues pour l’automne 2022 n’ont pas 
eu lieu.
Vous comprendrez donc que l’année 2023 sera difficile pour certains 
voire très compliqué pour d’autres.
Seule l’intelligence collective entre tous les utilisateurs de l’eau fera 
que la blessure à venir soit la moins profonde possible.

Sachez que la fédération de protection des milieux aquatiques que je 
représente  restera mobilisée pour éviter le pire mais souhaite continuer 
grâce à ces compétences à être force de proposition auprès des décideurs 
et en collaboration avec tous les acteurs concernés par la problématique.
Par contre, nous serons déterminés à combattre tout atteinte au milieu 
due à l’égoïsme humain. Il n’est plus admissible pour nous de voir des 
assèchements artificiels pour satisfaire des intérêts personnels.

Notre réseau associatif par l’ensemble de ces pêcheurs et associations 
agréées est déjà mobilisé pour suivre l’évolution de la situation sur 
l’ensemble du département et saura également s’adapter dans ses 
pratiques.

David Fernandez
Président fédéral
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1. Connaissance du milieu/protection

1.1. Opérations de sauvetage de la faune piscicole :

• Sauvetage des rigoles de Marseillette à Puichéric le 03/03/2022.
• Sauvetage de la Clamoux à Cabrespine le 30/05/2022
• Sauvetage de la Boulzane à Montfort le 01/06/2022
• Sauvetage Argent Double à Citou le 15/06/2022
• Sauvetage Argent Double à Caunes Minervois le 16/06/2022
• Sauvetages du Canelou à Narbonne les 24/06/2022 et
• Sauvetage du Faby à Fa le 07/08/2022
• Sauvetage de la Boulzane à Salvezines le 11/08/2022
• Sauvetage de l’Orbiel à Les Martys le 08/2022
• Sauvetage de l’Orbiel à Conques sur Orbiel le 23/08/2022
• Sauvetage Argent Double à Azille le 26/08/2022

1.2. Opération de sauvetage dans le cadre de travaux en rivière (prestations) : 5 opérations

• Sauvetage du Bazalac à trèbes le 08/07/2022
• Sauvetage de la Nielle à Saint Laurent de la Cabrerisse le 17/08/2022
• Sauvetages de l’Orbieu à Ferrals (Barrage de Luc les 12/07/2022 et 26/09/2022)
• Sauvetage de la Dure à Cuxac Cdes le 22/08/2022
• Sauvetage de l’Aiguette à Counozouls (Farga) le 24/08/2022
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1.3. Etude techniques réalisées en partenariat avec les syndicats de rivières et l’EPTB 
SMMAR :

• Diagnostic de franchissement (ICE) et proposition d’aménagement du seuil de Seigne 
sur le Fresquel (Modélisation CASSIOPE).

• Étude de restauration des fonctionnalités du bras mort de l’Aude à Preixan :
  - Diagnostic piscicole par Echantillonnage Ponctuel d’Abondance (EPA)
  - Qualification des conditions habitationnelles : Indice d’Attractivité    
  Morphodynamique (IAM)
  -  Modélisation hydraulique (HEC RAS) : estimation des fréquences de   
  connexion et de mise en eau du méandre.

• Réalisation d’un suivi des populations piscicoles sur l’Arnouze préalablement aux 
travaux de restauration morphologique réalisés par le SIAH FRESQUEL.

• Réalisation d’un suivi des populations piscicoles sur le Tréboul suite aux travaux de 
restauration morphologique réalisés par le SIAH FRESQUEL.
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1.3.1. Études spécifiques et suivis des milieux :

• Prélèvements de poissons en vue d’analyse de chair sur la Robine, le Canal de Tauran et 
le lac de la Ganguise ;

• Suivis thermiques sur plusieurs Bassins à forts enjeux piscicoles ou halieutiques : Aude, 
Berre, Fresquel, Clamoux, Cesse, Orbieu, Orbiel, Argent Double, Alzeau, Dure, Rougeanne 
Rebenty, canal du Midi.

• Alose feinte de Méditerranée :
  - Suivis nocturnes de la reproduction des Aloses de Méditerranée en aval du seuil 
de Moussoulens (7 nuits). : convention PNR Narbonnaise.
  - Compartiment physique : Estimation de l’impact des variations de débits 
observés au niveau de la frayère de Moussoulens sur la reproduction des Aloses.

• Évaluation des habitats et de l’état de conservation de la population de Chabot de la 
Haute Vallée de l’Aude :
  - Etude de l’indice d’Attractivité Morphodynamique sur les stations de référence 
du Rebenty et de l’Aude.
  - Evaluation des risques d’échouage et de l’impact des éclusées sur l’habitat du 
Chabot sur l’Aude à Belvianes.
  - Mesure des dérives génétiques associées à la fragmentation de l’habitat par les 
ouvrages transversaux : étude du cas du seuil de la Scierie à Belvianes.
  - Etude génétique et recherche du Chabot par ADN environnemental 
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• Programme de surveillance des cours d’eau – Echantillonnage de l’ichtyofaune : réalisation 
de la deuxième tranche d’inventaires associée au Réseau de Contrôle et de Suivi de l’Etat (9 
stations).

• Actualisation de la base de données piscicole fédérale : 3 inventaires piscicoles sur l’Arnette 
à Pradelle Cabardès en partenariat avec la FDAAPPMA 81 et le syndicat d’aménagement 
hydraulique du BV de l’Agout.
• Suivi du front de colonisation anguillette (protocole MRM) : 
  - Inventaires piscicoles complets à trois passages successifs sur la Cesse, la Berre et 
l’Orbiel.
  - Diagnostic de franchissabilité par la mise en œuvre du protocole ICE sur les seuils 
de Truilhas (Cesse), Hameau du lac (Berre) et Barrage VNF (Orbiel).

• Analyse des peuplements piscicoles de l’Orbiel à Lastours préalablement à la mise en place 
d’un parcours à vocation halieutique.

• Diagnostic du bassin versant du Rebenty : 
  - Diagnostic des pressions par l’émergence de l’indice multi paramètre lié à 
l’évaluation des populations de macroinvertébrés (I2M2) à hauteur 5 stations.
  - Réalisation de deux inventaires piscicoles complets à deux passages successifs au 
niveau de Fajolles 

• Etude de l’impact du barrage de La Galaube sur le cours d’eau Alzeau (partenariat 
FDAAPPMA 81) :
  - Qualification des régimes thermiques de l’Alzeau en amont et en aval du barrage.
  - Diagnostic des populations piscicoles par inventaires complets à deux passages 
successifs.
  - Observation et suivi de la reproduction de la truite Fario 
• Dossier de demande de dérogation à l’interdiction de destruction de Grands Cormorans 
dans les eaux libres du département de l’Aude (2022 / 2025) : synthèse des recensements et 
des analyses de contenus stomacaux (2009 ; 2022). Dépôt du dossier de demande destruction 
d’espèce protégé pour motif scientifique Décembre 2022.
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1.3.2. Formations Personnel pôle technique 

• Caractérisation Hydromorphologique des Cours d’eau (OFB) du 12 au 14/04/2022 à 
Angoulême.
• Indice Continuité Ecologique (OFB) du 16 au 18/05/2022 à Metz.

1.3.3. Formations des partenaires techniques et des bénévoles à la pêche électrique :

Deux sessions le 05/04/2022 et 05/05/2022 :
• 5 bénévoles d’AAPPMA de l’Aude
• 2 agents de la FDAAPPMA 11
• 1 agent de la FDAAPPMA 66
• 4 techniciens du SMMAR
• 2 agents PNR Narbonnaise
• 2 agents PNR Corbières Fenouillèdes
• 1 agent Communauté de communes des Pyrénées Audoises (Natura 2000 vallée
• 3 agents ONF 81
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1.4. Dossier Cormoran

Demande de dérogation pour la destruction de Grands Cormorans 
en eau libre :Sauvegarde des espèces classées protégées par la loi 
Tendances des effectifs départementaux :

• Variabilité interannuelle mais tendance générale à la stabilité.
• Répartition stable jusqu’en 2021 : 2/3 milieux marins; 1/3 

milieux continentaux (50/50 en 2022).

Analyse des contenus stomacaux en HVA: 
• Confirme la prédation opportuniste du Grand Cormoran.
• Abondance relative / Occurrence : prédominance des 

salmonidés.
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Contexte national peu favorable : interdiction totale des tirs sur les eaux libres en 2023
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1.5 Actions juridiques et constitution de partie civile :

• Réalisation d’un diagnostic piscicole sur l’Aude à Usson suite à l’ensablement de l’Aude 
et de la Bruyante suite aux chasses hydrauliques réalisés sur le barrage du Laurenty.

• Prise de mesures (Oxygène dissout) et mesures topographiques suite aux constatations 
de l’OFB pour une pollution d’origine organique sur le Trapel à Villegailhenc.
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2. Garderie

2.1.	 Les	chiffres	clé

La fédération est chargée de par ses statuts de mener des actions de surveillance pêche sur 
l’ensemble des parcours de pêche du département. Ces missions, sont régulièrement mises en 
place par la garderie fédérale en complément de l’action locale des gardes pêche particuliers 
sur leur AAPPMA. 

2.2. Les infractions

 
Évolution des infractions constatées au fil des années principalement liées au renforcement des 
contrôles.
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Principales infractions relevées dans l’ordre de grandeur :

- Mode de pêche prohibé,
- Pêche sans carte de pêche
- Pêche en réserve

2.3. Répartition des contrôles

Le graphique suivant représente la répartition territoriale des contrôles effectués. L’effort de 
garderie sur la partie centrale et occidentale du Département est clairement mis en évidence. 
La formation de nouveaux GPP sur le secteur basses plaines devrait améliorer l’équilibre 
départemental.
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2.4. Bilan des tournées garderie 2022

2.5. Les tournées des partenaires

- Tournées de contrôle communes avec les agents de l’OFB, la Brigade Nautique de Narbonne 
et les gardes pêche particuliers sur la haute vallée de l’Aude lors de l’ouverture en première 
catégorie. 
- Participation active des agents de la Fédération de Chasse de l’Aude à la police de la pêche 
→ 76 Contrôles  

2.6. La formation de nouveaux partenaires

Formation des agents de la police municipale de Carcassonne et Trèbes à l’utilisation de 
l’application Vigipêche

- Les Formations Modules 1 et 3 « Police de la pêche en eau douce » à destination de nos 
nouveaux gardes.

- La formation « Police de la Pêche en eau douce » et « connaissance du milieu aquatique » 
pour les brigades de gendarmerie et de police municipale
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GORGES DE LA PIERRE LYS

3. Développement du loisir pêche

3.1. Labellisation

3.1.1. Labellisation Nationale 

En 2022, deux parcours ont été labellisé au niveau national :
- Le parcours Passion No Kill Truites de Preixan/Couffoulens
- Le parcours Passion Lac de la Cavayère 
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3.1.2. Les parcours départementaux salmonidés surdensitaires
7 parcours truites surdensitaire 

• Carcassonne
• Lasbordes
• Lézignan
• Limoux
• Montolieu
• Rigole de la Plaine Amont
• Rigole de la Plaine Aval

Au même titre que nos parcours labellisés par la Fédération Nationale pour la Pêche en 
France (FNPF), les parcours surdensitaires salmonidés font et feront l’objet d’une signalétique 
singulière permettant d’identifier les parcours et leur longueur mais également d’obtenir 
des informations sur la réglementation ainsi que les espèces présentes. En accord avec les 
propriétaires fonciers, ces panneaux sont destinés à être positionnés sur les parking au cœur 
des parcours. Chaque année, une série de panneaux seront implantés sur les parcours retenus 
avec l’AAPPMA correspondante. Pour rappel, ces parcours sont ceux identifiés dans le cadre 
du SDDLP faisant l’objet d’un empoissonnement régulier et identifiés dans le guide piscicole 
2023.



21

-Parcours Famille Païcherou

Discussions en cours avec la mairie de Carcassonne. Sur la base du projet initial, la mairie 
a souhaité élargir l’offre de loisirs aux activités nautiques. Les échanges actuels sont basés 
autour de l’implantation du ponton de pêche partagés (PMR). Nous avons aujourd’hui bon 
espoir que ce projet soit inauguré courant 2023.

-Parcours Famille Puichéric

Durant l’année 2022, les dossiers de demande de subvention ont été déposés et accordés. 
Plusieurs rencontres avec la mairie, favorable au projet, ont permis de mettre en évidence 
les points de vigilance à avoir entre la phase de réalisation et des discussions actuelles. La 
rencontre des acteurs locaux, les accès, la localisation de la pose de la signalétique ont été 
autant de point discuté avec Mme le Maire, son adjointe et les membres de l’AAPPMA de 
Puicheric.
Les travaux devraient démarrer sous peu pour une labellisation officielle courant de l’année 
2023.
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-Parcours Passion Lac de Fontorbe

Durant l’année 2022, les dossiers de demande de subvention ont été déposés et accordés. 
Les échanges avec la, mairie ont permis stabiliser un projet pour lequel les panneaux ont été 
commandés et doivent être posés prochainement par les services techniques. Pour ce parcours, 
nous attendons également une labellisation courant 2023.

TRUITE FARIO
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3.2. Travaux

À l’automne 2022 ont débuté les travaux de création de rampe de mise à l’eau ainsi que d’une 
aire de retournement et stationnement pour une dizaine de véhicules. Les travaux ont bien 
avancé et le niveau d’eau extrêmement bas  a permis la réalisation de la rampe au niveau 
souhaité à la phase projet, une rallonge d’une quinzaine de mètres à été demandé à l’entreprise 
pour anticiper les périodes où le plan d’eau sera au plus bas.

La réception des travaux est prévue pour la fin 
d’hiver 2023 avec comme objectif d’accueillir 
une manche du challenge interdépartemental 
Henri Hermet début Mai. Lors de cette 
compétition, l’inauguration officielle des 
travaux aura lieu avec les élus et financeurs 
ayant contribué à la réussite du projet. 

Pour rappel, le plan d’eau de la Ganguise devrait 
faire l’objet d’une labellisation nationale en 
tant que parcours passion durant l’année 2023. 
Un dossier de labellisation a été transmis aux 
services de la FNPF.
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PLAN D’EAU DE LA GANGUISE
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3.3. Labellisation Hébergement pêche 

En lien avec la labellisation du Parcours Famille de Puichéric, un dossier de labellisation Hé-
bergement Pêche au Château de Puichéric est en cours et sera finalisé au printemps 2023.



26

3.4. Conventions d’amodiation du droit de pêche

En 2022, nous avons conventionné deux plans d’eau appartenant au Syndicat Mixte d’Amé-
nagement de Jouarres, soit le plan d’eau de la Lécume et le Carré d’Azille. 
Ces deux parcours poissonneux sont particulièrement réputés pour les pêcheurs au coup 
(feeder, grande canne anglaise…). De nombreux gardons, carpeaux et jolies brèmes y sont 
présentes.
Si le carré d’Azille a fait l’objet d’entretien, ce n’est pas le cas pour le plan d’eau de la Lé-
cume qui fera l’objet de travaux très prochainement avec le lycée Martin LUTHER KING de 
Narbonne.
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3.5. Empoissonnement carnassier et suivi par marquage

Les conclusions du schéma départemental de développement du loisir pêche de l’Aude était 
relativement clair concernant l’empoissonnement carnassier. Un gros déséquilibre avec les 
salmonidés était identifié et pourtant l’enquête de satisfaction des pêcheurs démontrait l’attente 
des pêcheurs de carnassiers sur notre réseau de seconde catégorie. Décision prise à l’unanimité 
par le conseil d’administration, la fédération s’est donc employée à se fournir en carnassier et 
les déverser en complément des déversements des AAPPMA.
Durant l’automne, 340 kg de black-bass ont été déversés sur différents plans d’eau et canal du 
midi.

À l'occasion de l'empoissonnement fédéral en carnassiers pour l'automne 2022, nous avons 
procédé au baguage d'un certain nombre de poissons sur différents sites de déversement. Il est 
possible que vous tombiez sur un poisson équipé d'un marqueur type « spaghetti » présentant 
un code et notre numéro de téléphone (04.68.25.16.03).
Il est très important pour notre suivi que les informations nous remontent rapidement.
Les objectifs sont multiples :
-Connaitre les taux de recaptures de nos poissons après déversement ;
-Connaitre la mobilité des poissons au sein du réseau ;
-Connaitre la progression en taille/poids des individus lâchers lors des recaptures en période 
de vidange.
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3.6.	 Réalisation	de	frayères	artificielles

Durant le début d’hiver 2022, deux sessions de réalisation de frayères artificielles ont eu lieu 
dans les locaux de la fédération. L’objectif premier était de réunir un maximum de bénévoles 
pour présenter les grands principes de réalisation de frayères artificielles de sortes à ce que 
cela puisse être reproduit par la suite au sein de chaque association locale. Ce fut une réussite 
pour une première avec au total des deux sessions plus de 35 participants qui sur deux demi-
journées sont venu échanger sur l’intérêt de ce genre de réalisation. Il viendra d’ici peu, le 
temps d’installer ces aménagements pour qu’ils soient utilisés au mieux par les géniteurs. Pour 
rappel, le canal fait désormais l’objet de plusieurs réserves temporaires en vue de protéger 
les géniteurs de brochet mais également autres tels que sandres, perches ou black-bass. Ces 
réserves font de 100 à 600 mètres, la pêche y est interdite du lundi 30 Janvier au vendredi 23 
Juin 2023 (voir guide piscicole).

Frayère à brochet, perche, cyprinidés 
(tiges de genêts)

Votre contribution est 
indispensable pour un suivi de 
qualité. Il est donc nécessaire 
de nous contacter soit par 
téléphone soit par mail avec le 
numéro du marqueur présent 
sur le dos du poisson comme 
présenté sur la photo ci-contre. 
Nous sommes également 
preneurs d'une photo et de 
mesures de la taille (et du 
poids si possible) même si la 
manipulation doit être limitée 
à son strict minimum ainsi 
que du lieu de capture (point GPS). Vous ne devez surtout pas arracher cette bague.
Plusieurs espèces seront marquées à l'avenir dans les différents sites de déversement 
(Black-Bass, Brochet) ou de capture lors du chômage du canal (Sandre).

Frayère à Black-Bass 
(avant gravier)

Bénévoles en action



29

3.7. Manifestations

Cette année, nous avons participé à deux manifestations : 

   Prom’Aude:
Prom’Aude c’est le grand rendez-vous festif et 
professionnel de l’Aude qui se déroule chaque année le 
week-end de Pentecôte sur le site de Gaujac à Lézignan-
Corbières. Cette année, il a eu lieu du Vendredi 3 juin 
au Lundi 6 juin 2022. 
Prom’Aude est une fabuleuse manifestation qui va 
nous permettre de réaliser une belle promotion de notre 
beau loisir sur notre territoire.
Ce rendez-vous attire chaque année 45 000 visiteurs.
Il existe de nombreux intérêts à ce que la Fédération 
participe :
- Présenter ses missions de protection des milieux 
aquatiques et de développement du loisir pêche.
- Mettre en avant son territoire piscicole.
- Animer le stand par des animations pédagogiques 
et ludiques (aquariums, simulateur, jeu magnétique sur 
les poissons du département, lancé sur cible)
- Faire découvrir différentes techniques de pêche 
sur un espace de 40m2.

  Le Festival des Saveurs :

Le Festival des Saveurs Pyrénées Audoises a lieu les 17 et 18 
septembre 2022 à Quillan.
Au rendez-vous : producteurs locaux, dégustations, ventes, recettes des 
chefs, démonstrations, restauration sur place, animations musicales...

Pour cette édition 2022 a été mis à l’honneur le chef étoilé Lionel 
Giraud, Restaurant Maison Saint Crescent à Narbonne qui nous fait 
l’honneur de venir sublimer un produit authentique de la Haute vallée 
de l’Aude : la truite, en partenariat avec la fédération de pêche de 
l’Aude.
Au programme également des ateliers fruits et légumes avec Florence 
Carayon, MOF, un travail avec les chefs locaux, des ateliers accord 
mets et vins....
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4.  Animations

4.1. Scolaire

85 animations dans 25 établissements du département.

L’année 2022 est la meilleure année réalisée depuis la mise en place du pôle animation. En 
comparaison avec l’année de référence de 2021 les animations ont eu lieu dans 25 établissements 
contre 22 l’an passé avec près de 1 000 élèves sensibilisés au total. C’est en revanche le volet 
financier qui a connu une nette évolution avec notamment l’Appel à Projet Chabot où des 
interventions dans les classes de Belvianes et Campagne sur Aude ont été pris en charge par le 
Département et l’Agence de l’eau. Il est également important de rappeler l’option pêche pour 
le niveau bac mis en place depuis des années auprès du lycée Charlemagne qui rencontre un 
franc succès et représente, au travers d’une convention, une recette intéressante pour le volet 
animation.

4.2. Mise en place des animations auprès des collèges

L’année 2022 aura également permis de vérifier l’atteinte de nouveaux objectifs pédagogiques 
auprès d’un public jusqu’ici peu abordé par les agents de développement. Il s’agit d’une 
nouveauté prometteuse dans la mesure où plusieurs sont reconduites pour 2023 mais également 
sur la forme du support pédagogique et les messages qui sont passés. Au travers de cet outil 
pédagogique, la pêche n’est plus seulement vue comme un loisir dont le principe est la capture 
de poisson en vue de les consommer ou  on mais également une activité proche de la nature 
avec un rôle dans l’aménagement et la préservation de la biodiversité. Une image nouvelle 
mais tellement importante pour permettre au grand public ce qu’est la réalité des activités 
d’une fédération départementale de pêche et de protection des milieux aquatiques.

D’une manière plus pragmatique, les séquences pédagogiques mises en place avec le lycée 
saint joseph de Limoux se sont déroulées de la manière suivante :

1 demi-journée en intérieur :
- Rôles et missions d’une Fédération de Pêche Départementale
- Cycle naturel de l’eau / vocabulaire lié au cours d’eau / comportement écocitoyen / 
Impact de l’homme sur le milieu



32

1 journée en extérieur : 
- Reproduction Truite Fario
- Continuité écologique (passe à poisson, poisson migrateur, …) / Récolte et identification 
des invertébrés 

1 journée en intérieur :
Matinée : 
- Chaîne alimentaire / réseau trophique
- Répartition des espèces de poissons
Après-midi :
- Création du radeau végétalisé +Travail sur le contenu du panneau présentant l’action
1 demi-journée en extérieur 
- Installation des plantes dans le radeau végétalisé (lac de Lauraguel)
Fixation du radeau et inauguration du panneau d’information
- Découverte de la pêche (lac de La Pène)
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4.3. Bilan école de pêche

Le bilan de l’année 2022 est également positif pour l’école de pêche avec d’avantages de 
sorties, de nombres de participants et de recettes qu’en 2021.

* Cause annulation:pas de participants
** Cause annulation: pas de participants, cas contact, météo
*** Cause annulation: confinement, pas de personnel disponible, autre

4.4. Ateliers Pêche Nature

Bien que les ateliers pêche nature aient considérablement augmenté avec un nombre de 
participants quasiment multiplié par 2, de grosses marges de progressions subsistent dans ce 
dommage. Le manque de bénévoles au relais dans les structures locales (AAPPMA) est un 
frein majeur.
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4.5. Centres de loisir et séniors

L’augmentation des sorties dans le cadre des ateliers peche nature ou des stages pêche ont 
été faites au détriment des centres de loisir durant l’été 2022. L’arrivée d’un nouvel agent de 
développement pour l’année 2023 permettra sans doute de pallier à cette faiblesse même si 
de nouveaux projets viennent se greffer à l’activité actuelle.
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4.6. Bilan
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5. Communication

5.1. Film Promotionnel 

En partenariat avec la Communautés de communes des Pyrénées Audoises et l’association 
Pêche au féminin audoise nous avons réalisé une video Youtube Scarna Fishing en Haute 
Vallée Audoise. Ces vidéos permettent de mettre un coup de projecteur dans le monde de la 
pêche à l’échelle nationale nos sites de pêche à forte valeur halieutique vecteur de tourisme et 
les actions de la FDAAPPMA11.

Deux autres vidéos ont été tourné de promotion de la pêche une en Montagne Noire au Lac de 
Laprade et une sur le Canal du Midi à Trèbes.
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5.2. Flyers
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5.3 Guides piscicoles
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5.4 Schéma de développement du Loisir pêche

5.5 Diplômes

5.6. Médailles
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5.7. Spots publicitaires évènements

5.8. Spots radio
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5.9 Agence Départementale du Tourisme

Un travail de communication a été entrepris avec l’ADT notamment sur leur site internet. La 
carte interactive permettra d’aller plus loin pour une communication plus efficace. 
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5.10. Carte interactive

Durant l’année 2022, le conseil d’administration a souhaité proposer à ses adhérents un moyen 
de lisibilité plus intuitif que ce qui était proposé jusqu’à aujourd’hui. Si les pécheurs habituels 
connaissent souvent bien les parcours et les déversements qui y sont réalisés (même si ce n’est 
pas toujours vrai !), c’est rarement le cas pour de nouveaux adhérents. 

L’objectif de cette carte interactive est de faciliter la communication de ce qu’il existe pour nos 
adhérents au sein de notre département. Ainsi, à l’aide d’un smartphone ou d’un ordinateur, 
le pêcheur curieux de connaitre ce qu’il existe pour son loisir pourront identifier les parcours, 
aménagements, hébergements, parking, calendrier d’empoissonnement, etc… 

Au travers de cet outil numérique, la volonté de la Fédération est de faciliter la décision du 
pécheur pour fréquenter un parcours de son choix ou de le renseigner lorsqu’il décide de 
rechercher une espèce en particulier. Ainsi, les zones de stationnement avec la signalétique 
adéquate seront renseignées avec la possibilité pour le pêcheur de se rendre sur un parcours 
grâce à son GPS ou encore de prendre une carte de pêche au travers d’un lien spécifique sur 
www.cartedepeche.fr.
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6.	Bilan	financier
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7. Conclusion

L’année 2022 aura été singulière sur le plan climatique avec une répercussion sur les 
écosystèmes aquatique que l’on ne mesure pas encore mais qui devront faire l’objet d’une 
attention particulière dans les années à venir. Le manque d’eau aura donc permis à la fédération 
de se rapprocher de partenaires majeurs comme le SMMAR, les services de la Préfecture ou 
encore la chambre d’agriculture pour porter tout haut ce que nos bénévoles ont su nous faire 
remonter semaine après semaine. 

Cette préoccupation grandissante pour tous les acteurs de l’eau aura fait également naitre 
de nouveaux besoins et de nouvelles compétences en interne. C’est ainsi que par le biais de 
formations auprès de l’OFB ou encore de Fédérations voisines que la Fédération de l’Aude 
s’est dotée d’outils nécessaires à la mesure de la fonctionnalité des habitats aquatiques. Par 
toute évidence, le manque d’eau dans les années à venir aura un effet sur les habitats de nos 
cours d’eau et la fédération se devra d’apporter des éléments techniques pour construire un 
dialogue solide et viable auprès de tous nos partenaires. 

C’est donc dans des conditions d’étiage très marqué que le printemps et l’été se sont déroulés 
demandant à l’équipe une importante réactivité pour l’organisation de pêche de sauvetage. 
Nous avons ainsi pu à l’occasion de la visite du Ministre BECHU démontrer tout l’intérêt de 
conserver des structures associatives départementales et locales dynamiques. Ces conditions 
de basses eaux auront aussi permis de mettre en évidence le besoin de maitriser au mieux les 
volumes lâchés et ceux prélevés. L’utilisation de nouveaux outils tels que l’indice d’attractivité 
morphodynamique (IAM) a démontré de manière factuelle la problématique des éclusées sur 
la haute vallée de l’Aude ou encore sur le secteur de Moussoulens. La gestion quantitative 
devenue sujet majeur dans notre département fera d’ailleurs l’objet de suivis spécifiques avec 
nos partenaires dans les années à venir. 

Dans un autre registre, la fédération a œuvré sur le développement du loisir pêche. La mise 
en œuvre du schéma par une année complète aura concrétisé la tenue de nombreuses réunions 
avec nos présidents d’AAPPMA, de société de pêche ou encore des adhérents au travers d’un 
questionnaire. Les travaux conséquents de la rampe de mise à l’eau de la Ganguise seront 
certainement les plus emblématiques de cette nouvelle dynamique. La labellisation des autres 
parcours ou hébergements sont quant à eux la formalisation des rencontres entre pêcheurs, 
collectivités et acteurs du tourisme. Le loisir pêche continue de s’étoffer dans notre département 
avec de nouveaux aménagements et un volet communication de plus en plus souhaité. La carte 
interactive lancée en 2022 pour une livraison début 2023 est un exemple phare de la volonté 
d’ouverture envers nos pêcheurs. Une mise en place du système d’ici l’ouverture 2023 nous 
permettra d’offrir à ceux qui le souhaite un outil performant et intuitif.
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L’école de pêche aura elle aussi évolué en 2022 avec un apprenti et de nouvelles formules 
d’animation au travers des Ateliers Pêche Nature ou encore des stages carnassiers accompagnés 
de bénévoles. Il est important de rappeler l’importance du bénévolat y compris dans le pôle 
animation. Le partage avec les clubs du Département de plus en plus dynamiques est une 
preuve qu’une synergie existe entre une fédération ouverte à ses pêcheurs et les bénévoles 
passionnés membres de clubs ou bien même d’une AAPPMA. 

Enfin, une mention spéciale sur la communication qui reste à l’heure actuelle un point faible 
où les marges de progression sont encore importantes. Des efforts ont été fait et la fédération 
a de nouveau gagné en lisibilité mais le travail qui nous attend est énorme, nous tâcherons de 
répondre aux attentes en fonction de nos moyens dans les années qui arrivent. 
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8. Programmation 2023

• Reprise du plan d’eau du saint Bertrand à Quillan

Travaux visant à améliorer la pratique de la pêche sur le plan d’eau d’agrément. Les bords très 
peu profonds seront surcreusés et stabilisés par un enrochement sur un linéaire de 70 m.

• Parcours Montolieu/Moussoulens 

Labellisation nationale « Parcours Passion » de la Rougeanne entre 
Montolieu et Moussoulens.Mise en place d’un parcours no-kill truite en 
seconde catégorie pour une pratique toute l’année de notre loisir.

• Parcours passion à Narbonne sur la Robine

Labellisation nationale du Lac de la Ganguise « Parcours Passion » suite à la réalisation de la 
rampe de mise à l’eau. Pose de signalétique aux abords du lac (panneaux bois, signalétique 
routière) et création de frayères en partenariat avec les agriculteurs locaux.

Développement du loisir pêche
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• Parcours passion à la Ganguise

Labellisation nationale du Lac de la Ganguise « Parcours Passion » suite à la réalisation de la rampe de 
mise à l’eau. Pose de signalétique aux abords du lac (panneaux bois, signalétique routière) et création de 
frayères en partenariat avec les agriculteurs locaux.
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Animation

• Option Pêche au Bac

Réalisation d’un aménagement piscicole avec les étudiants

• École de Pêche 

Découverte de la pêche du silure - Semaines multi-pêche

• Projet collège

Renouvellement de l’animation avec le collège de Bram
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• Convention avec le lycée Martin Luther King de Narbonne

Contact avec la filière Bac Pro GMNF pour monter un projet pédagogique:
   - Présentation du projet
   - Observation d’une pêche électrique
   - Création de frayères
   - Ouverture de poste de pêche au lac de la Lécune à Homps
   - Initiation à la pêche

• Convention avec le collège Antoine Courrière

Convention signée en Mars 2023 avec comme objectif :
   - La présentation des différentes techniques de 
pêche (toc, mouche, leurre, coup…)

   - Suivi de la reproduction de la Truite Fario
   - Récolte d’insectes aquatiques
   - Notion de réglementation…
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Pôle technique

• Renforcement de la garderie pêche

Formation de nouveaux bénévoles GPP

Formation de nouveaux partenaires (Agents 
ASVP, gendarmerie…)

Reconduction de la convention garderie 
FDCA 11

• Empoissonnement

La mise en place du Schéma Départemental de Développement du Loisir Pêche aura permis de 
mieux appréhender la demande de nos pêcheurs. En effet le questionnaire réalisé en parallèle 
de notre étude a permis d’écouter ceux qui ne participent pas aux assemblées générales de nos 
AAPPMA et par conséquent d’être potentiellement un peu plus à l’écoute de l’ensemble de nos 
adhérents. C’est bien dans ce cadre que l’empoissonnement pris en charge par la fédération en 
2023 a été pensé. Il se distingue en deux plans distincts, un concernant les salmonidés (p 26-27 
du guide) et l’autre carnassiers et poissons blancs.
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• Empoissonnement salmonidés prévisionnel

Au regard des conditions climatiques, il est fort probable que ce programme évolue avec des 
modifications de dates et/ou de lieux.
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• Empoissonnement carnassier/poissons blancs prévisionnel
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• Dossier cormoran 

Validation d’un protocole national par le ministère pour une étude 
de l’impact du cormoran sur les ressources piscicoles menacées 
début d’année 2023.

Dépôt auprès de la DREAL Occitanie d’une demande de tir sur 
l’espèce à titre expérimental pour motif scientifique dans le cadre 
du protocole National.

Examen du dossier auprès du Comité Scientifique Régional de la 
Protection de la Nature courant du printemps 2023 en espérant 
pouvoir débuter l’étude à l’automne. 

Volonté des 4 fédérations retenues par le ministère d’explorer la 
voie parasitaire et de la grippe aviaire. Pour cela, les fédérations 
se feront accompagner du laboratoire vétérinaire départemental 
de la Dordogne ainsi que de l’Association Sante Poisson Sauvage 
à laquelle la fédération de l’Aude est adhérente.

• Poursuite des opérations techniques

Dans la poursuite des actions en faveur du milieu, la fédération a renouvelé son accord cadre 
avec l’Agence de l’eau pour l’année 2023. Plusieurs axes permettent de décliner en différents 
objectif les interventions de la fédération sur le terrain. 

Il s’agit notamment d’un moment privilégié pour la fédération de mettre en avant ses compétences 
techniques au profit des partenaires institutionnels dans le monde de l’eau tels que le SMMAR, 
la DDTM, l’OFB, le Département 11 ou encore la Région Occitanie. Les opérations portées 
par le SMMAR et ses syndicats adhérents sont accompagnés par les partenaires précités. Dans 
une logique d’amélioration des connaissances, l’ensemble des acteurs cherchent à connaitre 
la plus-value sur les milieux aquatiques des travaux réalisés au sein des divers programmes 
d’action portés par les maitres d’ouvrage. 

Au-delà de cet accord cadre, les pêches d’inventaire dans le cadre du lot 9 du marché lancé 
par l’OFB et encadré par l’Association Régionale des Pêcheurs d’Occitanie seront également 
au programme avec 6 stations prévues. D’autres suivis complémentaires (Anguillette, étude 
Cormoran…) sont également prévus pour un total de 24 pêches d’inventaire.

Malheureusement, des pêches de sauvetage sont d’ores et déjà prévues. Au regard des 
niveaux d’eau actuels et de l’absence de précipitations conséquentes à venir, il est aujourd’hui 
difficilement contestable que les pêches de sauvetage seront une nécessité dès le printemps 
2023. En espérant que la situation hydrologique soit d’avantage favorable aux milieux pour 
retarder nos interventions et limiter le linéaire impacté par les assecs.
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• Secteur FRESQUEL
Restauration morphologique au niveau du chenal du Fresquel domanial :

Mise en œuvre du protocole relatif à l’Indice d’Attractivité 
Morphodynamique (IAM) sur deux stations dont une témoin.
Identification des pôles d’attractivité en fonction du préférendum 
des espèces repères (BAF).
Analyse des peuplements piscicoles à partir d’inventaires déjà 
réalisés sur le Fresquel sur ces mêmes zones.

• Secteur AUDE CENTRE

-Maintien du suivi colonisation Anguillette sur l’Orbiel et la Cesse;
-Évaluation de l’efficacité des travaux de restauration physique des 
milieux de la Clamoux à Bagnoles et de la Cesse à Bize Minervois;
-Aide à l’émergence d’actions de restauration de la continuité écologique 
: Seuils de Thruilhas (ROE 45590) et VNF (ROE45715)
-Relevés topographiques du cours d’eau et des caractéristiques 
géométriques de l’ouvrage ;

-Analyse des enjeux piscicoles et des régimes 
hydrologiques du cours d’eau.
-Recherche de solutions techniques adaptées 
au contexte et modélisation des projets (HEC 
RAS/ CASSIOPE), stade esquisse/ parti 
d’aménagement.

• Secteur ORBIEU
Évaluation de l’efficacité des travaux de restauration physique des milieux : Méandre de Brel à Fabrezan
Secteur avec acquisition foncière et travaux de décorsetage prévus pour 2023-24.
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• Secteur Basses Plaines de l’Aude
Aide à l’émergence d’actions de restauration de la continuité écologique : Barrage du Lac 
(ROE 45590) et seuil de Moussoulens (ROE36379)

Relevés topographiques du cours d’eau et des caractéristiques géométriques de l’ouvrage; 
Analyse des enjeux piscicoles et des régimes hydrologiques du cours d’eau.
Recherche de solutions techniques adaptées au contexte et modélisation des projets (HEC RAS/ 
CASSIOPE).

• Secteur Haute Vallée de l’Aude

-Évaluation de l’efficacité des travaux de restauration 
physique des milieux du Lauquet à Verzeille (MOULIEROS/
LABADE) ;
-Aide à l’émergence d’actions de restauration de la continuité 
écologique : Seuil de la Scierie à Belvianes (ROE36482) 
-Relevés topographiques du cours d’eau et des caractéristiques 
géométriques de l’ouvrage ;
-Analyse des régimes hydrologiques du cours d’eau.
-Recherche de solutions techniques adaptées au contexte et 
modélisation des projets (HEC RAS/ CASSIOPE) ; 
-Stade esquisse /partie d’aménagement.
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• Aménagement de milieu

Restauration	de	milieu,	diversification	des	habitats
- AAPPMA d’Axat, secteur amont du No-kill mouche.
- AAPPMA UPA, l’Orbiel à Conques (la Vernède), l’Argent double à Citou et à 
Caunes Minervois, le Russec.
- AAPPMA de Quillan, l’Aude secteur des Marides.
- AAPPMA de Saissac, la Rougeanne à Montolieu.

• Étude visant restauration des connectivités latérales de l’Orbieu sur le site de Font Cabrol

- Réalisation de diagnostics et de sondages / inventaires 
piscicoles dans les annexes hydrauliques et le cours 
principal.
- Relevés topographiques du cours d’eau pour estimation 
des fréquences de connexion (modélisation hydraulique 
sous HEC RAS)
- Recherche de solutions techniques adaptées au contexte 
visant amélioration des fonctionnalités biologiques.
- Travaux de reconnexion à définir.
- Réalisation de frayères à brochet sur la zone du plan 
d’eau du seuil de Luc sur Orbieu.
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• Secteur Berre / Rieux
Étude de la continuité écologique sur le bassin versant de la Berre

En début d’année 2023, la Fédération a été lauréate d’un appel d’offre porté par le syndicat de bassin 
de la Berre et du Rieu. Ce marché public vise à étudier les ouvrages présents sur le bassin versant 
mais également les enjeux associés. La restauration de la continuité écologique sur ce fleuve côtier 
est donc le principal objectif avec différentes missions avant d’aboutir à une série de préconisations.

On retrouve notamment les phases suivantes :
- l’état des lieux du cours d’eau,
- le diagnostic des ouvrages,
- concertation,
- proposition d’aménagement.

Plusieurs réunions techniques et de pilotages permettront à l’ensemble des participants d’échanger 
sur le sujet de la continuité écologique, de l’usage des ouvrages et des espèces aquatiques présentes. 
Pour réaliser cette étude, la Fédération s’est entourée du bureau d’étude Naldéo (Toulouse) et de 
l’association Ecodiv (11 400 Fendeille).
La durée de réalisation est estimée à un an et sera principalement encadrée par le technicien supérieur 
Théo FRONT pour la partie terrain et par le Directeur Adrien ARAZO pour le volet enjeux et stratégie.
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• Secteur Basse Plaine
Suivi de la Reproduction des Aloses

Reconduction du suivi nocturne de la reproduction des Aloses sur la frayère de Moussoulens à Sallèles 
d’Aude avec un volume prévu de 7 nuits de surveillance pour la saison 2023.
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FÉDÉRATION DE L’AUDE 
POUR LA PÊCHE ET LA 

PROTECTION DES MILIEUX 
AQUATIQUES

3 Chemin de Serres
11000 Carcassonne

04 68 25 16 03
accueil@fedepeche11.fr


